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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Gesellschaftsrecht

In der Sommersession stimmten der Nationalrat und der Ständerat zwei gleich
lautenden Postulaten zu, die den Bundesrat damit beauftragten, über eine allfällige
Modernisierung des Obligationenrechts Bericht zu erstatten. Die Postulate Caroni (fdp,
AR) und Bischof (cvp, SO; Po. 12.3217) luden die Landesregierung ein, einen Entwurf für
einen benutzerfreundlichen Allgemeinen Teil des Schweizerischen Obligationenrechts
(OR AT) vorzulegen. Als Grundlage konnten nach Ansicht der Postulanten die
Vorarbeiten von Juristen dienen, die im Rahmen eines Projekts des Schweizerischen
Nationalfonds (SNF) unter dem Namen „OR 2020“ entstanden waren. 1

POSTULAT
DATUM: 21.06.2013
DAVID ZUMBACH

Dans un postulat, le député Caroni (fdp/plr, AR) demande une modernisation du code
des obligations (CO). En effet, alors que le CO date de 1912, des règles contradictoires
et un manque de lisibilité freinent son accès pour les non-initiés. 
Dans son rapport, le Conseil fédéral a évalué l'utilité d'une telle révision. Sous une
forme d'optimisation de l'utilité face aux coûts ainsi qu'à la charge de travail, il a conclu
qu'une révision était inopportune. Il recommande donc de ne pas entamer des projets
législatifs qui seraient dantesques et au succès incertain. 2

POSTULAT
DATUM: 31.01.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Pour garantir l'équité dans l'attribution des marchés fermés au niveau cantonal, la
Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a
préconisé la création d'un rapport détaillé. Alors que le rapport sur le postulat 15.3398
dressait un tableau de la situation au niveau national, la CER-CE estime que ce tableau
n'est pas exhaustif. Afin de pouvoir se prononcer sur la motion Caroni (plr, AG) 15.3399,
il demande un nouveau rapport. 
Le Conseil fédéral a proposé d'adopter le postulat. Il a été accepté en chambre lors du
débat sur la motion 15.3399 qui est, dorénavant, suspendue à ce rapport. 3

POSTULAT
DATUM: 19.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Wirtschaftsordnung

Un postulat déposé par Andrea Caroni (fdp/plr, AR), puis repris par Beat Walti (fdp/plr,
ZH) a demandé un rapport sur l'accès aux marchés fermés de la Confédération.
L'objectif du rapport est d'évaluer si le droit en vigueur garantit une sélection
équitable, transparente et non discriminatoire. Pour être précis, les marchés fermés
concernent les cas de limitation du nombre de fournisseurs d'une activité économique
dans certains domaines. Dans ces cas précis, pour des motifs souvent économiques, les
marchés sont fermés à la concurrence par fait ou par l'intermédiaire d'une régulation.
Dès lors, le dépositaire a estimé que la législation relative à la procédure de sélection
des opérateurs était lacunaire. Il a cité comme exemple l'absence d'appel d'offres pour
les concessions d'utilisation des forces hydrauliques (LFH) ou pour l'exploitation
d'installations de distribution d'électricité (LApEl). Afin de renforcer le poids de son
postulat, le dépositaire a rajouté que dans certains cas, comme les maisons de jeu, les
distilleries, les chemins de fer ou encore les aéroports, il n'existait carrément aucune
exigence minimale législative. 
Pour sa part, le Conseil fédéral a soutenu, sur le fond, la position du dépositaire du
postulat. En effet, il a affirmé qu'une libre concurrence était indispensable pour
maintenir la compétitivité des entreprises helvétiques. Néanmoins, comme une révision
du droit national des marchés publics sera débattue très prochainement au parlement,
il a estimé que le postulat perdait son sens. Au final, si le Conseil fédéral a proposé de
rejeter le postulat, le Conseil national l'a accepté par 118 voix contre 76. La frange plus
libérale du Conseil national a imposé sa volonté. Les voix du PLR, des Vert'libéraux, du
PBD et de l'UDC ont permis l'adoption du postulat. 4

POSTULAT
DATUM: 16.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

1) AB NR, 2013, S. 184; AB SR, 2013, S. 585f.; Lit. Huguenin / Hilty.
2) Rapport, Modernisation de la partie générale du code des obligations
3) BO CE, 2019, pp.1262; Communiqué de presse CER-CE du 18.10.2019
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4) BO CN, 2017, pp.493
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